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QUE monsieur Luc Bernier, directeur de l’enseigne-
ment et de la recherche à l’École nationale d’administra-
tion publique, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de l’École nationale d’administration publique,
à titre de personne exerçant une fonction de direction
d’enseignement ou de direction de recherche, pour un
premier mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Marcel Proulx.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38203

Gouvernement du Québec

Décret 426-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT une contribution financière non rembour-
sable à Kraft Canada inc. par Investissement Québec
d’un montant maximal de 15 000 000 $

ATTENDU QUE Kraft Canada inc., entreprise de trans-
formation et de commercialisation de produits alimen-
taires, projette le développement à son usine de Ville
Mont-Royal d’une ligne de production d’un nouveau
produit alimentaire pour lequel elle obtiendra un mandat
nord-américain ;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé l’aide du
gouvernement pour la réalisation de ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q.,
c. I-16.1), modifiée par les chapitres 8 et 56 des lois de
2000 et par le chapitre 69 des lois de 2001, édicte que le
gouvernement peut, lorsqu’un projet présente un intérêt
économique important pour le Québec, confier à Inves-
tissement Québec le mandat d’accorder et d’administrer
l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QUE cet article édicte que le gouvernement
peut par ce mandat autoriser Investissement Québec à
fixer les conditions et les modalités de l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QUE lors de sa séance du 20 novembre
2001, le conseil d’administration d’Investissement Québec
a recommandé la présente aide financière et ses condi-
tions et modalités ;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’Investissement Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 28 de la Loi sur
Investissement Québec et sur La Financière du Québec,
pour accorder à Kraft Canada inc. une contribution
financière non remboursable d’un montant maximal de
15 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QU’Investissement Québec soit mandatée, en vertu de
l’article 28 de la Loi sur Investissement Québec et sur
La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1), modifiée
par les chapitres 8 et 56 des lois de 2000 et par le
chapitre 69 des lois de 2001, pour accorder à Kraft
Canada inc. une contribution financière non remboursa-
ble d’un montant maximal de 15 000 000 $, le tout selon
les conditions et modalités stipulées par Investissement
Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder cette aide financière soient puisées à même
le programme Soutien au développement de l’économie
lequel sera pourvu à même les crédits du Fonds pour
l’accroissement de l’investissement privé et la relance
de l’emploi.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38204

Gouvernement du Québec

Décret 427-2002, 10 avril 2002
CONCERNANT une contribution financière non rembour-
sable d’un montant maximal de 1 090 000 $ par
Investissement Québec à NOVARTIS PHARMA
CANADA INC.

ATTENDU QUE NOVARTIS PHARMA CANADA INC.
projette l’agrandissement de son siège situé à Dorval
afin de soutenir la croissance future de ses activités ;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé l’aide du
gouvernement pour la réalisation de ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investisse-
ment Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q.,
c. I-16.1), modifiée par les chapitres 8 et 56 des lois de
2000 et par le chapitre 69 des lois de 2001, édicte que le
gouvernement peut, lorsqu’un projet présente un intérêt
économique important pour le Québec, confier à Inves-
tissement Québec le mandat d’accorder et d’administrer
l’aide qu’il définit ;

ATTENDU QUE cet article édicte que le gouvernement
peut par ce mandat autoriser Investissement Québec à
fixer les conditions et les modalités de l’aide qu’il définit ;

hebertsy
Décret 426-2002, 10 avril 2002


